
VOTRE COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

Elle dispose de la compétence tourisme, met la taxe de séjours en 
place et la perçoit.

Elle délègue sa mission de développement touristique à l’Office de 
Tourisme de l’Entre-deux-Mers.

Elle a en charge l’aménagement touristique du territoire (ex : 
signalétique, randonnée pédestre).

VOTRE CONTACT à la CDC des Portes entre-deux-Mers : 
Cécil CLEMENCEAU
51 Chemin du Port de l’Homme
33360 LATRESNE
05 56 20 83 60 - 
developpementeconomique@cdc-portesentredeuxmers.fr

VOTRE MAIRIE

Déclaration d’ouverture de votre location saisonnière ou de votre 
chambre d’hôtes

Autorisation d’urbanisme liée à votre projet touristique

 Qui Fait Quoi ?
aux Portes Entre-deux-Mers

Vous accompagner : 
notre première mission touristique.



INVENTAIRE TOURISTIQUE 
ET SUIVI DES PRESTATAIRES

Tout au long de l’année, Entre-deux-Mers Tourisme conduit 
un inventaire de l’offre touristique existante sur le territoire.

Afin d’avoir une base de données touristiques à jour, 
Entre-deux-Mers Tourisme interroge l’ensemble des 
prestataires connus afin de mettre à jour l’ensemble de leurs 
données (tarifs, contacts, photos…).

Hors saison (entre octobre et avril), des sorties terrain sont 
également prévues pour partir à la rencontre des prestataires 
et de l’offre touristique.

VOTRE CONTACT :
Charlotte MOUTIER
cmoutier@entredeuxmers.com

ENTRE-DEUX-MERS 
TOURISME

Entre-deux-Mers Tourisme est un Pays d’Accueil Touristique. Il 
s’occupe principalement du développement et de la 
structuration touristique de la destination ainsi que sa 
commercialisation.

Entre-deux-Mers Tourisme anime donc les démarches 
collectives à l’échelle de l’Entre-deux-Mers, édite différents 
outils de communication et accompagne les acteurs publics 
et privés dans leur projet touristique.

VOTRE CONTACT :
Marie-Noëlle GUOLO
Accompagnement des porteurs de projets
06 74 41 19 10 - mnguolo@entredeuxmers.com 


